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Mouvement Ni Putes Ni Soumises

 ONG en statut consultatif avec l’ECOSOC des Nations Unies

L’association Ni Putes Ni Soumises, née en 2003 en France après la « Marche des femmes contre les ghettos et pour l’égalité », luttant pour les droits des femmes et ayant le statut consultatif auprès de l’ECOSOC depuis 2007, aimerait exposer les considérations suivantes sur le quatrième rapport présenté par la France devant le Comité des Droits de l’Homme.

Articles 2, 26 et observation générale n° 18: Interdiction et lutte contre les discriminations

· La HALDE


Le Mouvement Ni Putes Ni Soumises (NPNS) est membre de la HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité), autorité administrative indépendante créée par la loi du 30 décembre 2004, voulant lutter contre toutes les discriminations interdites par la loi française. Notre association trouve que deux aspects de son travail sont à améliorer. D’une part, la communication et la visualisation sur lesquelles travaille la HALDE sont essentielles, mais insuffisantes à la lutte contre les inégalités, et notamment contre la discrimination à l’égard des femmes. D’autre part, un des handicaps qui limitent grandement son action, c’est le manque de moyens et de ressources financières. 

Ces moyens devraient être renforcés afin d’assurer une réelle protection des femmes victimes de discriminations sexistes, raciales ou territoriales. Par exemple, seulement 5% des plaintes déposées à la HALDE concernent des actes recensés comme sexistes. La HALDE doit être perçue comme un outil de lutte contre TOUTES les discriminations. 

· La discrimination des femmes immigrées des quartiers populaires


Au 1er janvier 2004, sur les 4,5 millions de personnes immigrées résidant en France métropolitaine, 50,3% d'entre elles étaient des femmes. Ces femmes subissent, à l’intérieur de la société française, une double discrimination. Que ce soit en raison de leur sexe ou de leur origine ethnique, elles voient leurs droits fondamentaux niés en tant que femmes et elles réussissent que très rarement à atteindre une certaine autonomie à l’intérieur de leur famille. Les femmes des quartiers de France doivent faire face à une double incapacité : celle de  ne pas pouvoir participer à la vie économique familiale à cause de la discrimination qu’elles subissent à l’embauche, ainsi que celle de ne pas pouvoir contribuer à la vie de la cité à cause des stéréotypes sexistes et sexuels les empêchant de sortir du foyer familial.


Pour surmonter ce double handicap, un outil est d’abord nécessaire; l’apprentissage de la langue française s’avère essentiel à l’intégration. Il est vrai que le CAI (Contrat d’Accueil et d’Intégration) propose à quelques femmes à leur arrivée en France des cours de Français Langue Etrangère, mais davantage de cours gratuits devraient être offerts dans l’ensemble du territoire national. 


De plus, il est nécessaire d’éliminer la discrimination à l’embauche de l’ensemble des femmes, mais surtout celui des femmes d’origine immigrée. En effet, le taux de chômage des femmes des ZUS (Zones Urbaines Sensibles) s’élève à 21.1% en 2005, contre 18.8% pour les hommes. De toute évidence, elles possèdent un accès réduit aux postes de responsabilité, puisqu’elles sont nettement sous représentées dans la catégorie de cadres. Par contre, les femmes immigrées sont très présentes dans les postes d’ouvrières, où travaillent 23% d’entre elles, contre 10% des femmes non immigrées. On les retrouve aussi dans les services directs aux particuliers (assistantes maternelles, aides ménagères pour les personnes âgées, femmes de ménage, gardiennes d’immeuble), où elles représentent 26% du secteur contre 11% pour l’ensemble des femmes non immigrées. Finalement, elles travaillent de même dans les services proposant des emplois non qualifiés  comme la restauration, l’hôtellerie, la grande distribution, le nettoyage et les services aux entreprises. 
En France, si les statistiques ethniques ne sont toujours pas utilisées, nous avons le moyen de dire que les femmes « issues de l’immigration » sont victimes d’un double handicap par rapport à l’emploi. Elles sont non seulement femmes et en tant que tel subissent les handicaps des femmes, elles sont aussi arabes, noirs, asiatiques ou des pays de l’Est et subissent des discriminations raciales ou territoriales, liées à la mauvaise réputation de leur quartier.  

La lutte contre les discriminations à l’embauche, dès l’obtention du stage, puis du contrat, et dans l’évolution de carrière ou de salaire doit être une priorité pour l’Etat français. Le 26 novembre 2007, lors de la Conférence sur l’égalité salariale, les syndicats et les entreprises se sont engagés à prendre en compte l’égalité salariale et professionnelle dans les négociations. Il est indispensable que la lutte contre les discriminations raciales et territoriales soit intégrée dans la réflexion sur l’égalité salariale et professionnelle. 

En effet, malgré les quelques alertes faites notamment par la Délégation aux Droits des Femmes et de l’Egalité sur la situation des femmes « issues de l’immigration », les moyens ne sont pas réellement mis en œuvre pour mettre fin aux doubles discriminations dans l’emploi dont sont victimes les femmes. A cet effet, nous souhaiterions que les négociations salariales et que les plans en faveur de l’égalité salariale et professionnelle dans le secteur marchand et dans la fonction publique prennent en compte de façon prioritaire la question de la double discrimination. 

Article 3 et observation générale n°28 : Egalité de droit entre les femmes et les hommes

La plateforme d’accueil de Ni Putes Ni Soumises reçoit régulièrement des victimes de toute forme de violence (agression sexuelle, violence collective et au sein du couple, harcèlement psychologique, mariage forcé, viol…). Les juristes de la plateforme envisagent avec la femme victime quelles sont les possibilités pour faire reconnaître ses droits. Cependant, il faut savoir que peu de femmes acceptent de porter plainte, et lorsqu’elles viennent nous voir c’est souvent quelques mois après l’agression, les victimes étant pour beaucoup rongées par la honte et la peur des représailles. 


La nationalité des victimes revêt aussi une extrême importance. Elle nous est communiquée lorsqu’elle conditionne le traitement de la situation présentée
. En effet, la loi applicable peut différer selon la nationalité de la victime. Une jeune fille française victime d’un délit à l’étranger est protégée par le droit français, mais par contre, les femmes algériennes et marocaines dépendent des codes de la famille algériens et marocains. En effet, son statut personnel reste assujetti aux lois civiles de son pays d’origine, puisque la loi du domicile ne prime que rarement en France. Par exemple, la Convention franco-marocaine de 1981 relative au statut des personnes et de la famille et à la coopération judiciaire exclut l’application de l’article 310 du Code civil français, selon lequel le divorce doit être régi par la loi française. Ceci veut dire que la femme marocaine résidant en France devra se soumettre aux lois civiles de son pays d’origine si elle veut divorcer de son mari. De ce fait, nous demandons l’abolition des conventions spéciales passées entre la France, l’Algérie et le Maroc, qui vont à l’encontre de l’égalité de droits entre femmes et hommes. 


Article 18 : La liberté de religion


La laïcité dans les espaces publics est un principe fondateur qui permet de lutter contre la montée des communautarismes qui enferment les gens et contribuent à les exclure de la société républicaine. Dans l’espace de tous, la laïcité impose l’égalité des opinions et des croyances, mais surtout la liberté de choix spirituelle, philosophique et idéologique. La laïcité comme lieu du « vivre ensemble », au sein duquel chacun peut vivre ses différences sur un pied d’égalité, est un facteur de lutte contre les discriminations qu’il ne faut pas remettre en cause. 

Notre association a dénoncé, dès 2004, le retour de l’obscurantisme et la privation de liberté des femmes et des jeunes filles comme phénomène de crispation de la société. La résurgence du port du voile, dénoncée par l’association Ni Putes Ni Soumises, est un phénomène social et religieux. Celui-ci correspond à la dégradation des conditions économiques et sociales dans les quartiers les plus défavorisés de France, où se trouvent majoritairement les populations « issues de l’immigration », majoritairement musulmane. Nous avons milité pour l’adoption d’une loi qui permette aux jeunes filles de garder leur liberté dans l’espace public et d’échapper aux pressions communautaires et religieuses. La loi de 2004 sur l’interdiction du port de signes religieux à l’école promeut le droit à l’éducation pour tous en défendant le principe de laïcité. Selon ce principe, « la République ne reconnaît ni ne subventionne aucun culte ». 


Dans ce sens-là, la laïcité n’est pas une remise en cause de la liberté de religion, mais une défense de la liberté de la femme pour préserver un espace de vivre ensemble qui garantirait la paix sociale. 

Article 23 et observation générale n°19: Droit de la famille
· Précarité et invisibilité des mères de banlieue


Pour expliquer la situation désastreuse dans certains quartiers populaires, il est important de parler des émeutes de 2005 en tant que violence revendicative. La jeunesse s’est exprimée et a essayé de transmettre des revendications sociales à partir de la violence. Ces jeunes possèdent un problème d’acquisition des dispositifs démocratiques.  Contrairement à la théorie universaliste que la France défend, nous sommes témoins de la véritable ghettoïsation qui existe dans nos quartiers appelés difficiles. Avec un chômage qui atteint jusqu’à 80% des populations dans certains quartiers, nous sommes face à une véritable situation de précarité économique et sociale. Devant cette situation, nous voulons souligner l’invisibilité de la femme, ainsi que l’enfermement et la condition difficile de la mère au foyer des cités. 


En effet, la précarité augmente avec la condition de mère devant s’occuper de ses enfants et des tâches domestiques et ne pouvant parfois accepter qu’un travail à temps partiel, peu qualifié et souvent avec peu de possibilités de promotion. Grand nombre de ses mères immigrées sont au RMI (Revenu Minimum d’Insertion) ; on dénombre 1 101 372 personnes en France métropolitaine et 154 177 en DOM en 2006, desquelles 472 372 sont des mamans. Elles peuvent aussi recevoir l’allocation de parent isolé (API), versée à des familles monoparentales : la moyenne nationale étant de 12,6 femmes allocataires de l’API pour 1000 femmes de 15 à 49 ans. Finalement, la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) offre aussi l’allocation de soutien familial (ASF), dans les cas où l’enfant est devenu orphelin ou n’est pas reconnu ou abandonné par un de ses parents. Cette dernière allocation est versée à 92,6% à des familles monoparentales menées par des mères. Fin décembre 2003, parmi les allocataires des CAF, on dénombrait environ 1,51 million de familles monoparentales (dont 1,38 million en Métropole), entendues comme des allocataires sans conjoint et avec des enfants à charge au sens des prestations familiales ; 92% des cas étaient des femmes. Malheureusement, comme on peut le constater, ces données ne sont pas ventilées par nationalité ni par pays d’origine, ce qui rend encore plus difficile l’analyse de la situation des mères des quartiers populaires.

Ni Putes Ni Soumises travaille avec les mères des quartiers populaires pour démonter certaines visions, notamment à travers l’appel des 343 mamans des cités
. Nous appelons à la mise en place de politiques volontaristes pour cesser cette situation où ces femmes conjuguent tous les handicaps sociaux, que ce soit dans le logement, l’éducation, l’emploi, l’accès aux crèches ou aux transports publics. Nous devons offrir à ces femmes les outils nécessaires à leur émancipation, à travers la possibilité de sortir de l’espace domestique, d’améliorer leur niveau de langue française et de rentrer dans le marché de l’emploi. Mais sans aucun doute cette stigmatisation ne pourra cesser jusqu’à ce qu’on débattra socialement de cette exclusion en mettant à mal ces pratiques patriarcales qui font que la femme ne soit ni libre, ni autonome, ni émancipée.

· Violences subies par les femmes de banlieues dans l’espace domestique

Au problème de la précarité, s’ajoute la situation de violence. La grande majorité d’entre elles, qu’elles soient en situation légale ou illégale, refuse de dénoncer des situations d’exploitation et de violence. Dans malheureusement trop de cas, ces femmes sont exposées au dénigrement de leur intégrité physique et psychologique. La négation de leurs droits fondamentaux en tant qu’êtres humains prend plusieurs facettes. La première d’entre elles est bien connue ; la violence conjugale frappe 19,3% des femmes d’origine africaine contre 10% pour les femmes non immigrées selon l'enquête nationale sur les violences faites aux femmes, réalisée en 2000. 


D’autres négations de l’intégrité physique et psychologique de ces femmes sont à relever, telles que les mutilations génitales féminines, dont 30 000 femmes et fillettes en France seraient victimes ou menacées selon le Groupe pour l’Abolition des Mutilations Sexuelles (GAMS). Il faut aussi mentionner les mariages forcés, dont sont victimes 70 000 adolescentes en France selon le chiffre donné en 2003 par le GAMS. La loi du 4 avril 2006 contient plusieurs amendements relatifs à la lutte contre les mariages forcés. L’âge minimum du mariage a été élevé à 18 ans et l’audition des époux est prévue par l’officier d’état civil ou l’agent diplomatique ou consulaire pour décréter l’annulation. Il est cependant nécessaire que les mineurs qui subissent ou risquent de subir des mariages forcés bénéficient systématiquement des mesures d’assistance éducatives et de l’aide sociale à l’enfance. De plus, nous demandons la mise en place de véritables plans de sensibilisation des officiers d’état civil. Ainsi, ils seront plus alertés quant aux pratiques de mariages forcés et pourront saisir le procureur de la République pour qu’il fasse jouer son droit d’opposition. Concernant les mariages forcés contractés à l’étranger, l’ordre juridique français doit pouvoir réagir via « l’exception d’ordre public », un mécanisme permettant d’écarter, sur le sol français, le résultat consécutif à l’application d’une loi étrangère. L’association demande de même la suppression de l’article 181 du code civil, qui établit que la demande de nullité pour cause de mariage forcé ne sera plus valide après cinq ans de mariage
, et par conséquent nous souhaitons l’allongement des délais de l’action en nullité en cas de mariage forcé. La conclusion d’une Charte internationale ou d’un « protocole » d’accord entre la France et les pays concernés est également désirable. 


Le dernier problème que les mères des quartiers doivent affronter est celui de la répudiation et la polygamie. Toutes les deux sont interdites en France, mais dès que ces actes sont accomplis à l’étranger, la femme répudiée verra son titre de séjour dénié et la seconde épouse pourra réclamer des droits alimentaires et successoraux en tant qu’épouse légitime. Finalement, il reste à signaler le poids des traditions culturelles et religieuses dans la société française laïque. Notamment, certaines traditions concernant le rôle économique, social et culturel des femmes se sont radicalisées davantage parmi les populations d’origine immigrée en France pendant ces dernières années, que dans le pays d’origine où elles ont pu évoluer vers une plus grande égalité entre les sexes.

Il est fréquent que les femmes nous sollicitant nous confrontent à l’urgence de trouver des solutions d’hébergement d’une journée à l’autre et même parfois le soir même. Les centres d’hébergements publics ne sont ni suffisants, ni adaptés, ni spécialisés sur les besoins des femmes victimes de violences. Ces structures peu nombreuses sont souvent des hébergements collectifs et mixtes, où les places sont rares. C'est pourquoi il est absolument nécessaire que des logements d’urgence spécifiques soient construits pour recevoir les femmes victimes de violences, car leur fragilité et leur jeunesse en font souvent des victimes de la violence de la rue. La particularité des violences subies appelle un suivi psychologique et social particulier, ainsi qu’un accompagnement jusqu’au retour à la vie normale, qui passe nécessairement par la recherche de logement et la réinsertion professionnelle. L’aide à une femme victime de violence ne s’arrête pas à une mise à l’abri, il faut également et avec la même urgence trouver et créer des structures où elles aient la possibilité de se reconstruire  et d’acquérir leur autonomie. La France doit mettre en place de véritables structures d’urgence et de logement concernant les femmes qui sont en rupture avec leur entourage, adapté à leurs besoins, avec un accompagnement social pour l’insertion professionnelle et le développement de leur autonomie. De même, il serait tout aussi nécessaire de suivre et de soigner les agresseurs. Il existe un dispositif obligeant les maris violents à quitter leur domicile pour vivre dans un logement d'urgence, mais c’est normalement la victime qui quitte le domicile dans de conditions difficiles. Un énorme travail doit être fait pour traiter les agresseurs.

Par conséquent, NPNS demande une loi transversale où soient condamnées toutes les formes de violence faites aux femmes dans tous les domaines ; la conscientisation et les ressources suffisantes et où l’agresseur soit pris en charge.  
Article 24 et observation générale n°17 : Droits de l’enfant

Les institutions éducatives, les enseignants et les élèves doivent tous prendre conscience de l’importance de travailler sur la cause des inégalités et comment nous sommes tous des victimes des stéréotypes sexuels. Des intervenants de Ni Putes Ni Soumises sont régulièrement sollicités par différents lycées pour organiser des débats autour de la notion de respect, des relations garçons-filles, du machisme et du sexisme, de la sexualité, des discriminations… L’objectif primordial est de libérer la parole et de recréer un dialogue entre les filles et les garçons. 

De plus, l’association a lancé plusieurs initiatives comme le Guide du Respect et le Tremplin du Respect. Le premier est un petit manuel pour jeunes et adolescents qui rappelle les règles de base de la vie en société à travers trois thèmes : sexualité, traditions et violences. Le Tremplin pour le Respect est, lui, un concours artistique dans lequel des jeunes de 12 à 25 ans s’expriment par le biais d’une œuvre artistique (musique, danse, écriture, slam…) sur la valeur de respect.


Nous demandons la création d’une véritable conscientisation sociale à partir d’une éducation basée sur le respect, l’égalité et la citoyenneté. Devant les problèmes d’exclusion, de différentiation et de conflits identitaires subis par les femmes et surtout par celles qui sont issues de l’immigration, l’éducation se pose en tant que meilleur moyen pour la prévention.

ANNEXE 1

Répartition par nationalité des victimes de violence de la Plateforme d’accueil du Mouvement Ni Putes Ni Soumises en 2005
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Source : Rapport d’activités 2006 du Mouvement Ni Putes Ni Soumises
ANNEXE 2


[image: image3.png]NI PUTES NI SOUMISES




L’appel des 343 mamans des Cités

Lorsque les émeutes éclatèrent en banlieue, c’est vers nous, mamans des quartiers, que vous vous êtes tournés.

C’est à nous, mamans des quartiers, que vous avez demandé de trouver les mots pour panser les maux de nos enfants.

C’est à nous, mamans des quartiers, que vous avez demandé de calmer une rage qui, partout, allumait des feux.

C’est à nous, mamans des quartiers, que vous avez demandé d’expliquer que la violence ne réglerait jamais les problèmes du chômage, de l’exclusion et du racisme.

C’est à nous, mamans des quartiers, que vous avez demandé de faire preuve d’autorité.

C’est à nous, mamans des quartiers, que vous avez demandé de garder à la maison nos petits souvent bien plus grands que nous.

C’est à nous, mamans des quartiers, que vous avez fait appel pour que cessent, partout dans le monde, ces images d’une France en état de guerre civile.

En ce mois de novembre 2005, vous avez su reconnaître en nous des mamans, quelque soit notre pays d’origine. Vous avez saisi le rôle précieux qu’en tant que telles, nous pouvions remplir, et nous avons rempli ce devoir, notre devoir de « maternité ».

Mais avez-vous oublié, mesdames et messieurs les Politiques, qu’avant d’être des mères, nous étions des femmes ?

Alors parce que, d’où que nous venions, nous sommes d’abord des femmes, nous, les mamans des quartiers, nous vous demandons aujourd’hui d’être traitées comme toutes les autres citoyennes de la République.

Nous  vous demandons de mettre un terme aux conventions bilatérales qui préservent les lois d’origine et qui nous exposent aux violences de la polygamie, de la répudiation et du mariage forcé.

Nous vous demandons des places en crèches et en garderie pour cesser d’être cantonnées à la sphère privée, et pour en finir avec une situation d’enfermement qui nous rend vulnérable à toutes les violences sexistes.

Nous vous demandons de lutter contre l’ethnicisation des métiers qui nous oblige, même lorsque nous sommes hautement diplômées, à accepter des tâches difficiles et à trop souvent subir un harcèlement au travail contre lequel nous ne pouvons rien.

Nous vous demandons de développer les transports publics qui nous permettraient de sortir de ces ghettos où les seuls endroits de rencontres sont des cafés réservés aux hommes.

Nous vous demandons de faciliter notre accès à la culture comme notre apprentissage de la langue française afin que nous puissions acquérir les outils de notre émancipation.

Parce que nous sommes de véritables actrices d’intégration, nous vous demandons, mesdames et messieurs les politiques, de cesser de nous maintenir en marge de la citoyenneté. Ce n’est que libres et émancipées que nous pourrons remplir pleinement notre rôle de mère, et faire de nos enfants des citoyens.

� cf. Annexe 1 à la fin du document.


� cf. Annexe 2 à la fin du document.


� L’article 180 du Code civil français établit que: 


   « Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre des deux époux, ou de l'un d'eux, ne peut être attaqué que par les époux, ou par celui des deux dont le consentement n'a pas été libre, ou par le ministère public. L'exercice d'une contrainte sur les époux ou l'un d'eux, y compris par crainte révérencielle envers un ascendant, constitue un cas de nullité du mariage. S'il y a eu erreur dans la personne, ou sur des qualités essentielles de la personne, l'autre époux peut demander la nullité du mariage. »


Par la suite, l’article 181 du Code civil français précise que :


   « Dans le cas de l'article précédent, la demande en nullité n'est plus recevable à l'issue d'un délai de cinq ans à compter du mariage ou depuis que l'époux a acquis sa pleine liberté ou que l'erreur a été par lui reconnue. »
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